
Banque Raiffeisen du Val-Terbi 
Route Principale 51 

2824 Vicques 
Téléphone 032 436 15 15 

val-terbi@raiffeisen.ch 

Adaptations des conditions de retrait dès le 1er juillet 2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Le non-respect du délai de résiliation occasionne une taxe de 2 % sur le montant excédant la limite de retrait fixée pour autant que la Banque autorise le retrait anticipé. 

 

Produit Objectif / Utilisation 
Disponibilité / Limite de retrait jusqu’au  
30 juin 2025 

Disponibilité / Limite de retrait dès  
le 1er juillet 2025 

Compte épargne sociétaire 

• Constitution d’un patrimoine rémunéré à un taux préférentiel 
• Ne permet d’effectuer ni opérations de paiement ni versement du 

salaire 
• Réservé aux sociétaires de la Banque Raiffeisen du Val-Terbi 

• CHF 20’000 par trimestre 
• 3 mois de délai de résiliation 

• CHF 10’000 pendant 30 jours 
• 3 mois (91 jours) de délai de 

résiliation 

Compte épargne 
• Constitution d’un patrimoine 
• Ne permet d’effectuer ni opérations de paiement ni versement du 

salaire 

• CHF 10’000 par mois 
• 3 mois de délai de résiliation 

• CHF 10’000 pendant 30 jours 
• 1 mois (31 jours) de délai de 

résiliation 

Compte épargne EUR 
• Constitution d’un patrimoine en Euro 
• Ne permet d’effectuer ni opérations de paiement ni versement du 

salaire 

• EUR 10’000 par mois 
• 3 mois de délai de résiliation 

• EUR 10’000 pendant 30 jours 
• 1 mois (31 jours) de délai de 

résiliation 

Compte épargne YoungMember 

• Constitution d’un patrimoine pour les adolescents, étudiants et jeunes 
actifs de moins de 26 ans 

• Ne permet d’effectuer ni opérations de paiement ni versement du 
salaire 

• CHF 10’000 par mois 
• 3 mois de délai de résiliation 

• CHF 10’000 pendant 30 jours 
• 1 mois (31 jours) de délai de 

résiliation 

Compte épargne Jeunesse 
• Constitution de patrimoine pour jeunes jusqu’à leur 18e anniversaire 
• Ne permet d’effectuer ni opérations de paiement ni versement du 

salaire 

• CHF 10’000 par mois 
• 3 mois de délai de résiliation 

• CHF 10’000 pendant 30 jours 
• 1 mois (31 jours) de délai de 

résiliation 

Compte épargne cadeau 

• Constitution de patrimoine par des tiers ou par les parents pour les 
enfants et les jeunes jusqu’à leur 18e anniversaire 

• Droit de disposition entièrement dévolu au(x) tiers (titulaire(s) du 
compte) 

• Ne permet d’effectuer ni opérations de paiement ni versement du 
salaire 

• CHF 10’000 par mois 
• 3 mois de délai de résiliation 

• CHF 10’000 pendant 30 jours 
• 1 mois (31 jours) de délai de 

résiliation 

Compte privé EUR 
• Compte destiné aux opérations de paiement privées / transactions sur 

titres 
• EUR 30’000 par mois 
• 3 mois de délai de résiliation 

• EUR 30’000 pendant 30 jours 
• 3 mois (91 jours) de délai de 

résiliation 

Comptes épargne 91 / 180 
• Constitution d’un patrimoine  
• Ne permet d’effectuer ni opérations de paiement ni versement du 

salaire  

• Aucun retrait  
• Délai de préavis de 91 / 180 jours 

• Aucun retrait  
• Délai de préavis de 91 / 180 jours 

Compte épargne entreprise 31 / 91 / 
180 

• Compte d’investissement pour la gestion des liquidités 
• Complément utile au compte courant 
• Ne permet pas d’effectuer des opérations de paiement ni des 

transactions de bourse 

• Aucun retrait  
• Délai de préavis de 31 / 91 / 180 jours 

• Aucun retrait  
• Délai de préavis de 31 / 91 / 180 

jours 
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